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Recommandation en vue d’une 

DÉCISION DU CONSEIL

abrogeant la décision 2005/183/CE sur l'existence d'un déficit excessif en Pologne
(présentée par la Commission)

EXPOSÉ DES MOTIFS

1.
Contexte

L’article 104 du traité dispose que les États membres évitent les déficits excessifs et il établit une procédure aux fins de leur identification et de leur correction. La procédure concernant les déficits excessifs (PDE) est précisée dans le règlement (CE) nº 1467/97 du Conseil «visant à accélérer et à clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs»
, qui fait partie du pacte de stabilité et de croissance. Conformément à l'article 104, paragraphe 2, du traité, il incombe à la Commission d’examiner si la discipline budgétaire a été respectée, et ce, sur la base de deux critères: (a) si le rapport entre le déficit public prévu ou effectif et le PIB dépasse la valeur de référence de 3 % (à moins que le rapport n'ait diminué de manière substantielle et constante et n'atteigne un niveau proche de la valeur de référence; ou à moins que le dépassement de la valeur de référence ne soit qu’exceptionnel et temporaire et que ledit ratio ne reste proche de la valeur de référence); et (b) si la dette publique dépasse la valeur de référence de 60 % du PIB (à moins que le ratio de la dette publique au PIB ne diminue suffisamment et ne s’approche de la valeur de référence à un rythme satisfaisant).

Conformément au protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs annexé au traité, la Commission fournit les données nécessaires à la mise en œuvre de la procédure. Dans le cadre de l'application de ce protocole, les États membres doivent communiquer des données relatives au déficit et à la dette des administrations publiques et d'autres variables liées deux fois l'an, avant le 1er avril et avant le 1er octobre, conformément à l'article 4 du règlement (CE) nº 3605/93 du Conseil
,
. Comme l’explique l’encadré ci-dessous, la Pologne figure parmi les pays qui ont bénéficié d’une période transitoire pour mettre en œuvre la décision d’Eurostat du 2 mars 2004 concernant le classement des régimes de retraite avec constitution de réserves. Les montants du déficit et de la dette qu’elle a communiqués ne tiennent donc pas compte du coût net de la réforme des retraites de 1999 (actuellement environ 2 % du PIB par an) jusqu’en mars 2007. Depuis lors, les montants sont communiqués conformément à la décision d’Eurostat, tout comme l’ensemble des chiffres figurant dans le présent document, sauf exception expressément indiquée.
Encadré: classement des régimes de retraite
Les systèmes de retraite nationaux se composent traditionnellement de plusieurs piliers, tels que le système sans constitution de réserves (ou système par répartition) et le système avec constitution de réserves. Il peut en outre s’agir de régimes à prestations définies ou de régimes à cotisations définies.
Si un régime de retraite est classé dans le secteur des administrations publiques, les cotisations prélevées et les prestations versées par ce régime sont enregistrées comme des recettes et des dépenses publiques et contribuent donc au solde des administrations publiques. Si un régime de retraite est classé dans un secteur autre que celui des administrations publiques, ses cotisations et prestations ne contribuent pas au solde des administrations publiques. Selon les règles comptables du SEC95, les régimes de retraite classés dans le secteur des administrations publiques sont ceux «imposés, contrôlés et financés par des unités des administrations publiques».
Le 2 mars 2004, Eurostat a précisé que les régimes de retraite avec constitution de réserves à cotisations définies ne répondaient pas à ces critères parce que les retraites versées par ces régimes (i) dépendent principalement des résultats des marchés financiers (c’est-à-dire hors du contrôle de l’État) et (ii) sont financées par des actifs dont les administrations publiques n’ont pas la propriété économique. Même s’ils revêtent un caractère obligatoire ou s’ils sont gérés par l’administration publique (par exemple, par le même organisme public chargé du régime par répartition) ou s’il existe une retraite minimale garantie par le gouvernement, les régimes avec constitution de réserves à cotisations définies ne doivent pas être classés dans le secteur des administrations publiques (*).
Une période transitoire, arrivée à échéance au printemps 2007 (première notification de 2007), a été accordée pour mettre en œuvre cette décision (**).
(*) Communiqué de presse Eurostat nº 30/2004 du 2 mars 2004.
(**) Communiqué de presse Eurostat nº 117/2004 du 23 septembre 2004.
Le 12 mai 2004, la Commission a engagé une procédure concernant les déficits excessifs pour la Pologne en adoptant un rapport au titre de l'article 104, paragraphe 3, du traité, sur la base d’un déficit public de 4,1 % du PIB (hors coût de la réforme des retraites) en 2003
. Le 5 juillet 2004, le Conseil a décidé, sur recommandation de la Commission, que la Pologne était en situation de déficit excessif au titre de l'article 104, paragraphe 6, du traité
. Dans sa décision, le Conseil a indiqué que les chiffres du déficit et de la dette devraient être revus à la hausse si les régimes de retraite avec constitution de réserves étaient exclus du secteur des administrations publiques à la suite de la décision d'Eurostat sur le classement des régimes de retraite avec constitution de réserves (voir l’encadré). Dans le même temps, et également sur recommandation de la Commission, le Conseil a adressé une recommandation à la Pologne au titre de l'article 104, paragraphe 7, afin qu'il soit mis un terme à la situation de déficit excessif en 2007 au plus tard
. Le 28 novembre 2006, sur recommandation de la Commission, le Conseil a décidé au titre de l'article 104, paragraphe 8, que les mesures prises jusque là par les autorités polonaises étaient insuffisantes
. Le 27 février 2007, le Conseil a émis une nouvelle recommandation au titre de l’article 104, paragraphe 7, sur recommandation de la Commission.
Dans sa deuxième recommandation au titre de l’article 104, paragraphe 7, le Conseil a recommandé aux autorités polonaises de mettre fin à la situation de déficit excessif en 2007 comme prévu et de réduire le déficit public d'une manière crédible et durable et, à cette fin, de veiller à améliorer le solde structurel (c'est-à-dire le solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires) d’au moins 0,5 point de pourcentage du PIB entre 2006 et 2007. Le Conseil a fixé la date limite du 27 août 2007 pour que les autorités polonaises engagent une action suivie d’effets. Le Conseil a en outre invité la Pologne à faire en sorte que l'assainissement budgétaire en direction de l'objectif à moyen terme d'un déficit structurel de 1 % du PIB se poursuive après la correction du déficit excessif.

Tableau 1: Ajustement approuvé par le Conseil le 27 février 2007
	% du PIB, sauf indication contraire
	2006
	2007

	Solde budgétaire des administrations publiques
variation du solde structurel

p.m.: Croissance du PIB réel (%)
	−3,9

5,4
	Déficit proche de 3

au moins + 0,5

5,1


Remarque: Solde structurel = solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires.
Source: Recommandation du Conseil au titre de l’article 104, paragraphe 7 et, pour la croissance du PIB réel, avis du Conseil concernant le programme de convergence actualisé de novembre 2006, tous les deux adoptés le 27 février 2007.
Le 20 novembre 2007, c'est-à-dire après l’expiration du délai fixé par le Conseil dans sa recommandation pour que la Pologne engage une action suivie d'effets, la Commission a adopté une communication au Conseil dans laquelle elle a conclu que les mesures prises par la Pologne en réponse à la recommandation du Conseil étaient compatibles avec la recommandation. Bien que la Commission ait exprimé des doutes sur le caractère durable de la correction du déficit excessif en 2008 et 2009, elle n’a recommandé aucune autre mesure à ce stade dans le cadre de la procédure concernant les déficits excessifs
. Le Conseil a souscrit à ce point de vue lors de sa réunion du 4 décembre 2007. La Commission et le Conseil ont invité les autorités polonaises à soumettre le plus rapidement possible un programme de convergence actualisé décrivant leur stratégie budgétaire à moyen terme pour l'ensemble de la législature, qui soit de nature à garantir une correction durable du déficit excessif et la réalisation de progrès en direction de l'objectif à moyen terme. Un nouveau programme a été présenté fin mars 2008. La Commission recommande un avis du Conseil sur ce programme et lui présente la présente recommandation pour une décision du Conseil.
Conformément à l’article 104, paragraphe 12, du traité, une décision du Conseil constatant l’existence d’un déficit excessif est abrogée sur recommandation de la Commission, dans la mesure où, de l’avis du Conseil, le déficit excessif dans l’État membre concerné a été corrigé.

2.
Évolution récente du déficit

Les données communiquées par la Commission (Eurostat) à la suite de la notification effectuée par la Pologne avant avril 2008
, 
, 
 indiquent qu’après avoir atteint un niveau record de 6,3 % du PIB en 2003, le déficit des administrations publiques a diminué, en moyenne, de plus de 1 point de pourcentage par an pour atteindre 2 % du PIB en 2007. Les résultats étaient généralement meilleurs qu’escompté grâce aux «bonnes surprises» de la croissance, qui se sont traduites par des recettes imprévues, et à l’exécution incomplète des programmes de dépenses.

En 2007, le déficit des administrations publiques était de 2,0 % du PIB, contre une prévision de 3,4 % dans le programme de convergence de novembre 2006. Ce résultat était dû essentiellement à une croissance du PIB réel et nominal beaucoup plus élevée que prévu en novembre 2006, mais aussi à une restriction des dépenses. En particulier, la forte rentabilité des entreprises a permis de freiner la croissance des subventions, tandis que la décrue rapide du chômage et l’absence d'indexation imposée par le plan Hausner
 ont ralenti la croissance des transferts sociaux. En outre, l'enveloppe salariale dans la fonction publique a été plus faible que prévu. Enfin, l’investissement public était moins important que prévu en raison d’une absorption des fonds de l'UE plus lente qu’escompté. Dans l’ensemble, le ratio des dépenses au PIB était inférieur de 1,5 point de pourcentage aux prévisions de novembre 2006. Sur le plan des recettes, les recettes des impôts indirects et des cotisations sociales ont été meilleures qu’envisagé en novembre 2006, en raison principalement d’une croissance de l’emploi et des salaires beaucoup plus élevée. Ces bonnes surprises ont été annulées par les moins bons résultats enregistrés dans d’autres catégories de recettes (les impôts directs, en raison d’une augmentation des tranches d’imposition). Par conséquent, le ratio des recettes était, dans l’ensemble, légèrement inférieur aux prévisions.
3.
Projections en matière de déficit pour la période 2008-2009 et les années suivantes

Pour 2008, les services de la Commission estiment, dans leurs prévisions du printemps 2008, que le déficit public se creusera pour atteindre 2,5 % du PIB, ce qui correspond à l’objectif du programme de convergence de mars 2008. Le PIB devrait croître de 5,3 % en 2008 et de 5 % en 2009. Les services de la Commission tablent, pour 2008, sur une accélération de la consommation privée, qui s'établirait à 5,6 % sous l’effet de la réduction des cotisations sociales, et pour 2009, sur un ralentissement à 4,7 % en raison d’une dégradation de l’environnement international qui pèsera sur la confiance des consommateurs.

L’aggravation du déficit des administrations publiques trouve son origine dans le budget 2008 de la Pologne, qui mise sur une dégradation du solde de l’administration centrale (non SEC95) d’environ 0,8 % du PIB en 2008 par rapport à 2007, du fait d’un certain nombre de mesures adoptées avant les élections législatives d’octobre 2007 qui sont de nature à accroître le déficit. La plupart de ces mesures réduiront les recettes publiques (deuxième réduction des cotisations sociales et allégement de l’impôt sur le revenu des personnes pour les familles). Sur le plan des dépenses, le budget 2008 prévoit un investissement public plus important et rétablit l’indexation annuelle généreuse (inflation et croissance des salaires) des retraites et des prestations d’invalidité. Les mesures aggravant le déficit seront en partie compensées par une amélioration de la discipline fiscale, une augmentation des revenus imposables et la hausse des droits d’accises en raison de l'harmonisation fiscale au sein de l’UE.

En 2009, selon les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission, le ratio du déficit des administrations publiques devrait augmenter légèrement pour s’établir à 2,6 % du PIB, dans l’hypothèse de politiques inchangées. Le programme de convergence de mars 2008, qui repose sur l’hypothèse de la mise en œuvre de mesures (encore à définir) destinées à réduire le déficit, mise sur un déficit des administrations publiques de 2,0 % du PIB.

Selon les prévisions de printemps, le déficit structurel devrait se creuser d’environ ¼ de point de pourcentage du PIB en 2008 mais se contracter d'environ ⅓ de point de pourcentage en 2009, en raison de l’embellie sur le marché de l’emploi favorisée par la réduction du coin fiscal
.

L'objectif principal de la stratégie budgétaire exposée dans le programme de convergence de mars 2008 est d'atteindre l’OMT, c’est-à-dire un déficit structurel de 1 % du PIB, d'ici à 2011, soit un an après la fin de la période de programmation. L’ajustement budgétaire se fonde sur les dépenses et se concentre en fin de période (2009 et 2010).

4.
Évolution et projections en matière de dette

Après avoir culminé à 47,6 % du PIB en 2006, le ratio de la dette semble se situer sur une trajectoire descendante. La dette a été sensiblement réduite en 2007: en effet, son ratio a diminué de presque 2½ points de pourcentage pour atteindre 45,2 % du PIB, en raison principalement de la croissance élevée du PIB nominal et également de l’appréciation du zloty. Selon les prévisions du printemps 2008, la dette brute devrait diminuer plus lentement cette année pour avoisiner 44 % du PIB en 2009, dans l'hypothèse de politiques inchangées.
5.
Conclusions

Le déficit public est retombé de 6,3 % du PIB en 2003 à 2,0 % en 2007, sous la valeur de référence de 3 % du PIB. La réduction du déficit en 2007 résultait essentiellement d'une croissance économique plus élevée, qui, conjuguée à la restriction des dépenses (due en partie à l’exécution incomplète des programmes d’investissement), a réduit le ratio des dépenses par rapport aux prévisions budgétaires. Le ratio des recettes était presque conforme à l’objectif, les recettes imprévues engendrées par la conjoncture économique favorable ayant été compensées par la réduction des impôts directs et les moins bons résultats dans d’autres catégories de recettes. Le solde structurel, c'est-à-dire le solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires, s’est amélioré d’environ 1½ point de pourcentage du PIB, soit bien au-delà de l'effort budgétaire minimal de 0,5 point de pourcentage du PIB recommandé par le Conseil. Selon les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission, le déficit global devrait se creuser pour atteindre 2,5 % du PIB en 2008 et, dans l’hypothèse de politiques inchangées, 2,6 % en 2009. Cela indique que le déficit a été ramené sous le seuil de 3 % du PIB d'une manière crédible et durable.

La dette publique brute est passée de 47,6 % du PIB en 2006 à 45,4 % en 2007, sous la valeur de référence de 60 % du PIB. Selon les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission, le ratio de la dette devrait encore diminuer pour s’établir à environ 44 % du PIB en 2009 (sur la base de politiques inchangées).

Il ressort d'une évaluation globale que le déficit excessif a été corrigé en Pologne. Dès lors, la Commission recommande au Conseil d'abroger sa décision sur l'existence d'un déficit excessif dans ce pays.
Tableau 2: Développements budgétaires, 2003-2009
	% du PIB, sauf indication contraire
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	
	
	
	
	
	
	COM
	PC(2)
	COM(3)
	PC(2)

	Solde budgétaire des administrations publiques
	−6,3
	−5,7
	−4,3
	−3,8
	−2,0
	−2,5
	−2,5
	−2,6
	−2,0

	Recettes totales
	38,4
	36,9
	39,0
	40,0
	40,4
	40,1
	40,0
	39,7
	39,2

	Dépenses totales
	44,6
	42,6
	43,3
	43,8
	42,4
	42,6
	42,5
	42,3
	41,2

	Dont:
	- dépenses d'intérêt
	3,0
	2,8
	2,8
	2,7
	2,6
	2,7
	2,3
	2,7
	2.3

	- formation brute de capital fixe
	3,3
	3,4
	3,4
	3,9
	4,1
	4,5
	5,2
	4,8
	5,0

	Solde primaire
	−3,3
	−2,9
	−1,5
	−1,1
	0,6
	0,2
	−0,2
	0,1
	0,3

	Mesures ponctuelles et temporaires
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0

	Solde structurel(1)
	−5,9
	−5,9
	−4,2
	−4,0
	−2,5
	−2,7
	−2,8
	−2,3
	−1,9

	Solde primaire structurel(1)
	−2,9
	−3,1
	−1,4
	−1,3
	0,1
	0,0
	−0,5
	0,3
	0,4

	Pm:
Croissance du PIB réel (%)
	3,9
	5,3
	3,6
	6,2
	6,5
	5,3
	5,5
	5,0
	5,0

	Pm:
Écart de production
	−1,0
	0,4
	−0,4
	0,6
	1,2
	0,5
	0,7
	−0,7
	−0,2

	(1)
Solde (primaire) corrigé des variations conjoncturelles hors mesures ponctuelles et temporaires.

(2)
Soldes corrigés des variations conjoncturelles et structurels et écarts de production selon le programme, tels que calculés par les services de la Commission sur la base des informations contenues dans le programme.

(3)
Hypothèse de politiques inchangées.

Sources:
Prévisions du printemps 2008 des services de la Commission (COM) et version actualisée de mars 2008 du programme de convergence (PC).


Recommandation en vue d’une 

DÉCISION DU CONSEIL

abrogeant la décision 2005/183/CE sur l'existence d'un déficit excessif en Pologne

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 104, paragraphe 12,

vu la recommandation de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1)
Par décision 2005/183/CE du 5 juillet 2004
, adoptée sur recommandation de la Commission au titre de l’article 104, paragraphe 6, du traité, le Conseil a décidé qu’il existait un déficit excessif en Pologne. Le Conseil a constaté que le déficit public se situait à 4,1 % du PIB en 2003, au-delà de la valeur de référence de 3 % du PIB contenue dans le traité, tandis que la dette publique brute atteignait 45,4 % du PIB, niveau inférieur à la valeur de référence de 60 % prévue par le traité. Dans sa décision, le Conseil a indiqué que les chiffres du déficit et de la dette devraient être revus à la hausse si les régimes de retraite avec constitution de réserves étaient exclus du secteur des administrations publiques à la suite de la décision d'Eurostat sur le classement des régimes de retraite avec constitution de réserves
.

(2)
Le 5 juillet 2004, conformément à l'article 104, paragraphe 7, du traité et à l'article 3, paragraphe 4, du règlement (CE) nº 1467/97 du Conseil du 7 juillet 1997 visant à accélérer et à clarifier la mise en œuvre de la procédure concernant les déficits excessifs (PDE)
, le Conseil a, sur recommandation de la Commission, adressé une recommandation à la Pologne pour que soit mis un terme à la situation de déficit excessif en 2007 au plus tard. Cette recommandation a été rendue publique.

(3)
Le 28 novembre 2006, sur recommandation de la Commission, le Conseil a décidé au titre de l'article 104, paragraphe 8, que les mesures prises jusque là par les autorités polonaises étaient insuffisantes
. Le 27 février 2007, le Conseil a émis une nouvelle recommandation au titre de l'article 104, paragraphe 7, sur recommandation de la Commission, confirmant l’échéance de 2007 pour la correction. Cette recommandation a été rendue publique.

(4)
Conformément à l’article 104, paragraphe 12, du traité, une décision du Conseil constatant l’existence d’un déficit excessif est abrogée, dans la mesure où, de l’avis du Conseil, le déficit excessif dans l’État membre concerné a été corrigé.

(5)
Conformément au protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs annexé au traité, la Commission fournit les données nécessaires à la mise en œuvre de la procédure. Dans le cadre de l'application de ce protocole, les États membres doivent communiquer des données relatives au déficit et à la dette des administrations publiques et d'autres variables liées deux fois l'an, avant le 1er avril et avant le 1er octobre, conformément à l'article 4 du règlement (CE) nº 3605/93 du Conseil du 22 novembre 1993 relatif à l'application du protocole sur la procédure concernant les déficits excessifs annexé au traité instituant la Communauté européenne
.

(6)
Les données communiquées par la Commission (Eurostat) conformément à l'article 8 octies, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 3605/93 à la suite de la notification effectuée par la Pologne avant le 1er avril 2008 et les prévisions du printemps 2008 des services de la Commission justifient les conclusions suivantes:

· Le déficit public a été ramené de 3,8 % du PIB en 2006 à 2,0 % en 2007, sous la valeur de référence de 3 % du PIB. À titre de comparaison, le programme de convergence actualisé de novembre 2006 annonçait un objectif de 3,4 % du PIB.

· La contraction du déficit en 2007, beaucoup plus forte que prévu, a été favorisée par une croissance du PIB réel beaucoup plus élevée que ce que prévoyait le programme de convergence de novembre 2006. De plus, le gouvernement a réduit, en pourcentage du PIB, ses dépenses concernant les transferts sociaux (du fait de l'absence d'indexation en 2007), les subventions, l'investissement et l'enveloppe salariale. Dans l’ensemble, le total des dépenses était inférieur de 1,5 point de pourcentage aux prévisions du programme de convergence de novembre 2006. L'amélioration du solde structurel (c'est-à-dire le solde corrigé des variations conjoncturelles hors éléments exceptionnels et autres mesures temporaires) est estimée à 1½ point de pourcentage du PIB en 2007.

· Compte tenu d’une croissance du PIB moins élevée qu’en 2007, les prévisions du printemps 2008 annoncent une aggravation du déficit en 2008: il devrait ainsi passer à 2,5 % du PIB, mais rester inférieur à la valeur de référence, en raison essentiellement de la réduction des cotisations sociales, de l’allégement de l’impôt sur le revenu des personnes et d’une augmentation des transferts sociaux parallèlement à une hausse de l’investissement. Ce chiffre correspond précisément à l’objectif officiel de déficit fixé dans la version actualisée de mars 2008 du programme de convergence. Selon les prévisions de printemps, le déficit devrait se stabiliser globalement en 2009 dans l’hypothèse de politiques inchangées. Cela indique que le déficit a été ramené sous la valeur de référence de 3 % du PIB d'une manière crédible et durable.

Néanmoins, le solde structurel devrait se dégrader légèrement en 2008, de ¼ de point de pourcentage du PIB, et, dans l’hypothèse de politiques inchangées, s'améliorer d’environ ⅓ de point de pourcentage en 2009. Cette évolution doit être prise en considération en tenant compte de la nécessité de progresser en direction de l'objectif budgétaire à moyen terme (OMT), c’est-à-dire, dans le cas de la Pologne, un déficit structurel de 1% du PIB.

· La dette publique est passée de 47,6 % du PIB en 2006 à 45,2 % en 2007. Selon les prévisions du printemps 2008, le ratio de la dette devrait rester largement en dessous du seuil de 60 % du PIB et diminuer encore pour s’établir à environ 44 % d’ici à fin 2009.

(7)
Le Conseil considère que le déficit excessif a été corrigé en Pologne et que la décision 2005/183/CE devrait donc être abrogée,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Il ressort d'une évaluation globale que le déficit excessif a été corrigé en Pologne.

Article 2

La décision 2005/183/CE est abrogée.

Article 3

La république de Pologne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles,


Par le Conseil


Le président
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